
 
  

 

Voici la première Newsletter de cette année 2026 et sa thématique porte sur l’intelligence artificielle. A l’heure 
où l’IA envahit progressivement tous les domaines, une question cruciale se fait jour : l’IA est-elle un danger 
pour les psychologues ? 

L’intelligence artificielle et la thérapie 
Les psychologues et l’IA

Deux éléments ont nourri cette 

Newsletter.  

Le premier est que de plus en 

plus de personnes, jeunes et 

moins jeunes, évoquent 

l’utilisation de l’IA en lieu et 

place d’un ami ou d’un 

psychologue avec une facilité 

plus grande à se confier. Avec 

des issues parfois dramatiques, 

cas du suicide d’un adolescent 

Américain et d’un adulte en 

Belgique. 

Le deuxième est lié à la lecture 

d’un article dans lequel un 

interne en médecine racontait 

que lors d’une garde avec un 

autre interne, ils avaient fait 

appel à l’IA car ils étaient en 

désaccord sur le diagnostic et 

en attente de l’arrivée du 

titulaire. L’état de leur patient 

se dégradant rapidement, ils 

avaient dû se décider à agir 

dans l’urgence et avaient 

sollicité l’IA. 

 

Qu’est-ce que l’IA ? 

Il est nécessaire de définir ce 

qu’est l’IA car lorsque l’on 

interroge des personnes sur 

leur définition, celle-ci varie 

fortement. 

L’IA est « un domaine de 

l’informatique qui vise à créer 

des systèmes ou des machines 

capables de simuler des 

comportements et des 

capacités intellectuelles norma-

lement associés à l’intelligence 

humaine » (Obvia, 2025). L’IA 

est bien sûr présente dans les 

outils conversationnels mais 

également dans la reconnais-

sance des visages, dans les 

voitures autonomes, dans la 

recherche d’informations… 

L’IA fait donc aujourd’hui partie 

de notre quotidien. 

C’est dans les années 50 que les 

ingénieurs ont commencé à 

imaginer des machines, des 

robots intelligents capables de 

réaliser des tâches faites par 

l’Homme afin de soulager ce 

dernier des tâches les plus 

pénibles. 

L’IA est catégorisée en trois 

formes : 

• Une forme dite faible (ou 

étroite) qui agit d’une 

manière similaire au 

raisonnement humain 

lorsqu’elle se trouve 

confronté à un problème. 

Elle peut faire des calculs, 

raisonner, apprendre à 

partir de données 

différentes mais est 

limitée à une seule tâche. 

• Une forme forte (ou 

générale) conçue pour 

penser comme un humain 

et ne se limitant pas à une 

seule tâche. 

• Enfin la superintelligence 

artificielle prévue pour 

surpasser l’intelligence 

humaine.  

L’IA fonctionne à partir d’un 

réseau d’équations inter-

connectées comme le sont les 

neurones humains. La 

performance de l’IA augmente 

au fur et à mesure, qu’elle 

recense, analyse et intègre les 

données. On parle d’apprentis-

sage autonome ou de machine 

learning. 

Si l’IA peut raisonner, elle ne 

peut ni penser par elle-même, 

puisqu’elle compile des 

informations existantes ni 

ressentir d’émotions donc elle 

n’a pas de conscience. 

 

L’IA médicale 

L’IA médicale est déjà présente 

dans plusieurs domaines allant 

du diagnostic par imagerie avec 

l’analyse des radios, scanners, 

IRM jusqu’à l’aide à la 

prescription thérapeutique 
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avec le croisement de 

différentes données telles que 

les antécédents médicaux de la 

personne, les interactions 

médicamenteuses en passant 

par la planification hospitalière. 

L’IA médicale est présentée 

comme un moyen : 

• de libérer du temps 

pouvant être mis au 

service du patient avec 

plus de disponibilité et 

d’écoute de la part du 

médecin moins accaparé 

par les tâches plus 

administratives ; 

• d’amplifier les compéten-

ces des médecins grâce à 

des analyses plus rapides, 

des diagnostics plus 

précoces avec l’appui des 

algorithmes de machine 

learning qui apprennent à 

reconnaître et à identifier 

des signaux ou des 

anomalies à partir de 

millions de données 

enregistrées ; 

• de faciliter la précision du 

geste chirurgical grâce à la 

robotique chirurgicale 

assistée par IA ; 

• de participer à la 

formation des futurs 

médecins ainsi qu’à la 

recherche grâce à l’IA 

générative qui produit des 

images et aide aux 

simulations de cas. 

 

Qu’en est-il chez les 

psychologues ? 

Dès les années 60, un chatbot 

nommé ELIZA a été créé par 

Joseph Weizenbaum (article : 

Weizenbaum, J. (1966), ELIZA—

A Computer Program for the 

Study of Natural Language 

Communication between Man 

and Machine). Ce programme 

simulait les relances d’un 

thérapeute rogérien en 

formulant des questions à 

partir de ce que le patient 

venait d’évoquer. ELIZA se 

contentait donc de relancer 

l’interlocuteur à partir de mots 

clés. Par exemple, si dans la 

phrase émise un mot tel que 

« fils/fille » ou « père/mère » 

était présent alors ELIZA 

émettait la phrase : « Parlez-

moi de votre famille ». La 

phrase « Je comprends » était 

utilisée lorsqu’aucun élément 

permettant de relancer la 

conversation n’était trouvé 

dans la phrase qui venait d’être 

écrite par l’interlocuteur. Il ne 

s’agissait donc pas d’un 

programme conversationnel 

comme nous pouvons en 

connaître aujourd’hui.  

 

Déjà lors de ces travaux, un 

certain nombre d’utilisateurs 

de l’époque avaient pensé 

qu’ELIZA se souciait réellement 

d’eux, même s’ils avaient 

conscience qu’il s’adressait à un 

programme. Ils ont alors 

développé un attachement 

émotionnel à ce programme. 

Cette réaction a interrogé, et 

même inquiété, Weizenbaum 

concernant les conséquences 

possibles pour les utilisateurs 

de tels programmes. Dès la fin 

des années 70, Weizenbaum a 

pris ces distances avec ses 

travaux et a qualifié l’IA 

« d’indice de la folie de notre 

monde ».  

Cette tendance à attribuer à un 

programme informatique des 

caractéristiques humaines 

telles que l’empathie, a 

d’ailleurs été nommé « l’effet 

ELIZA ». Effet fortement 

d’actualité. 

Une étude de septembre 2025 

de l’American Psychologist 

Association (APA), met en avant 

que 56% des psychologues 

américains déclarent avoir 

utilisé au moins une fois au 

cours des douze derniers mois 

des outils numériques pour les 

assister dans leur travail. Ils 

n’étaient que 29% en 2024. 

Sachant que presque tous 

s’interrogent sur la façon dont 

la technologie peut affecter 

leurs patients et la société 

(https://www.apa.org/pubs/re

ports/practitioner/2025). 

Les psychologues utilisant l’IA 

mettent en avant les mêmes 

arguments que les médecins à 

savoir : 

• une aide au diagnostic et à 

l’analyse de tests ; 

• un soutien administra-

tif concernant la prise de 

notes, les comptes-rendus 

permettant de dégager du 

temps et d’être plus 

disponible pour le patient ; 

• une revue de presse plus 

rapide au vu de la quantité 

LA QUESTION DE 

L’IA DANS LE 

DOMAINE 

THERAPEUTIQUE 

DOIT ETRE POSEE ET 

SON UTILISATION 

ENCADREE 
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de recherches et d’articles 

publiés. 

 

Les outils numériques sont 

utilisés depuis plusieurs années 

dans la relation thérapeutique 

comme outils de médiation. 

Des jeux vidéo, des dessins 

animés permettent de créer 

l’alliance thérapeutique, de 

débloquer le langage, de mieux 

connaître le patient pour le 

thérapeute. Cependant dans 

toutes ces situations, le 

thérapeute est présent et le 

support utilisé reste un outil de 

médiation mais ne remplace ni 

le thérapeute ni l’alliance 

thérapeutique.  

Que penser des outils 

numériques jouant le rôle de 

confident voire de psy ? 

 

Des outils numériques à la 

place des psys ? 

En 2024, la BBC dénombrait 475 

chatbots dédiés à la santé 

mentale sur character.ai dont 

certains cumulent des millions 

d’interactions.  

Parmi ceux-ci, Therapist, 

Psychologist et Mental Health 

Herlper dont aucun n’est validé 

cliniquement ni même 

contrôlé. Psychologist a, par 

exemple, été créé par un 

étudiant en psychologie pour 

son usage personnel. 

Qu’est-ce qui fait que l’on 

accepte plus facilement l’idée 

qu’une personne sollicite une 

ligne d’écoute anonyme et 

gratuite et moins un outil 

conversationnel ? 

La présence de l’humain dans le 

cas de la ligne d’écoute et son 

absence dans le cas de l’outil 

conversationnel. 

 

Plusieurs arguments sont mis 

en avant par les utilisateurs de 

ces outils conversationnels.  

La gratuité des outils, même si 

des versions payantes existent, 

là où les séances avec un 

psychologue ont un coût donc 

un impact sur leur budget. 

La disponibilité 24h/24 et 7j/7 

de ces outils, ce qui n’est pas le 

cas avec un thérapeute. 

Le non-jugement de ces outils 

même si les psychologues ne 

sont pas dans le jugement, la 

peur du regard de l’autre peut 

expliquer les réticences de 

certaines personnes à se 

confronter à une relation 

thérapeutique en présence 

physique de l’autre. 

Et le fait également que l’outil 

conversationnel est toujours 

d’accord. Cela donne 

l’impression à son utilisateur 

d’être compris et soutenu. 

Malheureusement la compré-

hension et le soutien ne sont 

pas synonymes d’un acquies-

cement systématique de tout 

ce qui est dit. 

Une étude concernant 

“l’utilisation affective et le bien-

être émotionnel sur ChatGPT” a 

été réalisée par des chercheurs 

d’Open AI et du MIT. Rendue 

publique mais non publiée dans 

une revue, elle montre que les 

personnes qui échangent 

quotidiennement avec ChatGPT 

ont tendance à développer un 

sentiment de solitude, une 

addiction et une dépendance 

émotionnelle à l’égard du 

robot. Cette dépendance se 

développe en seulement cinq 

jours. Le risque étant que la 

personne s’isole encore plus et 

ne prenne en compte que les 

suggestions générées par le 

programme. Là encore, un 

professionnel formé sera 

attentif à ce risque de 

dépendance et posera le cadre 

pour la limiter. 

Un sondage récent montre que 

44 % des Français estiment qu’il 

y a un risque fort de 

dépendance aux IA (Ipsos 2025, 

CESI, « L’usage de l’intelligence 

artificielle par les Français ») 

hors de la seule dépendance 

affective. 

 

Que penser de Psychologist.ai ? 

Créée en 2022, Psychologist.ai 

est une IA conversationnelle sur 

le même modèle que ChatGPT. 

La première année de son 

lancement, 78 millions de 

messages, dont 18 en un seul 

mois, ont été compatbilisés.  

Les avantages mis en avant par 

ses utilisateurs sont que son 

usage est gratuit, sa 

disponibilité illimité (24h/24 et 

7j/7). 

Certes les avertissements 

concernant le fait qu’il ne s’agit 

pas d’une personne réelle sont 

présents au départ mais noyés 

au milieu d’informations plus 

AI ACT :  

LE CADRE LEGAL 

EUROPEEN 



 

N E W S L E T T E R  N ° 9  –  A V R I L  2 0 2 6  

 

problématiques. Le programme 

se présente comme un 

psychologue, et la photo d’une 

femme participe à humaniser 

ce qui n’est que de 

l’informatique.  

J’ai décidé de tester en partant 

d’une phrase simple « je me 

sens déprimée ». Après 

quelques échanges, l’IA me 

suggère d’en parler à un 

professionnel. Lorsque je lui 

réponds que je me confie à elle 

alors elle ne me rappelle pas 

qu’elle n’est pas une personne 

réelle mais se dit très touchée 

par la confiance que je lui 

manifeste. Et quand je lui 

demande si elle sera toujours 

disponible, elle me répond 

qu’elle sera là aussi longtemps 

que j’en aurai besoin (Cf. 

Captures d’écran annotées). Il 

n’est alors plus question de 

consulter un professionnel. 

Ce n’est pas acceptable, une 

personne fragile, déprimée 

peut-être isolée se sentira 

écoutée et oubliera vite qu’elle 

n’interagit pas avec une 

véritable personne.  

 

Ce que n’ont pas les outils 

conversationnels 

Des humains qui ont été formés 

et qui peuvent réagir selon ce 

qu’ils captent et sentent lors de 

l’échange.  

Cette sensibilité, cette 

empathie, l’outil conversation-

nel ne les possède pas. Il ne 

bénéficie donc pas d’infor-

mations auxquelles les profes-

sionnels sont sensibles.  

Dans un face à face le langage 

non verbal, paraverbal et le 

langage du corps sont des 

éléments pris en compte dans 

le diagnostic et l’intervention 

des professionnels. Concernant 

les lignes d’écoute, c’est le 

langage verbal et paraverbal qui 

seront des outils essentiels. 

Le professionnel peut apporter 

de la contradiction dans les 

échanges avec la personne. 

Contradictions qui amènent 

une réflexion, un changement 

de point de vue. Les outils 

conversationnels n’apportent 

pas de contradictions mais vont 

dans le sens de l’interlocuteur. 

Au risque d’enfermer la 

personne dans un mode de 

pensée et des croyances 

néfastes pour elle. 

Le robot a ses limites, comparé 

à un être humain. « Il ne 

connait pas votre histoire 

personnelle, vos blessures, 

votre personnalité » indique la 

psychologue Johanna 

Rozenblum dans sa chronique 

sur BFM TV 

(https://www.bfmtv.com/repla

y-emissions/c-est-votre-

vie/faut-il-faire-confiance-a-

chat-gpt-pour-lui-parler-de-

ses-problemes-de-couple-ou-

de-sante-mentale_VN-

202505280106.html).  

Un outil conversationnel « ne 

peut pas repérer les signes de 

souffrance ni les relations 

toxiques. Il ne repère pas le 

déni, l’évitement, les trémolos 

dans la voix, la souffrance, les 

larmes”(Id.).  

 

Comment encadrer ? 

L’AI act est le premier cadre 

législatif au monde encadrant 

l’utilisation de l’intelligence 

artificielle et partagé par tous 

les pays de l’Union européenne. 

En 2024, l’Union européenne a 

décidé que certains systèmes, 

dont l’IA médicale, ne 

pouvaient fonctionner sans 

supervision humaine.  

La question des données est 

également en jeu. Sur les 32 

applications de santé mentale 

les plus populaires, 19 ne 

garantissent pas la protection 

des données des utilisateurs. 

En novembre 2025, l’Institut 

Curie a organisé une table 

ronde ayant pour thématique 

« Comment l’intelligence 

artificielle transforme-t-elle la 

santé de demain tout en 

garantissant la protection des 

données ? ». La question de l’IA 

est donc au cœur de la 

pratique. 

MentalTech se présente 

comme le collectif français des 

entreprises numériques en 

santé mentale. Créée en 2022, 

elle propose de déployer des 

solutions numériques éthiques 

pour la prévention et la prise en 

charge de la santé mentale. 

Les lignes bougent et la 

nécessité d’un encadrement 

commence à rassembler les 

différents acteurs. 

Les jeunes aussi se mobilisent, 

massivement concernés par les 

défis de l’IA notamment dans 

les aspects santé et 

relationnels. 

 

IA conversationnelle et la santé 

mentale des jeunes 

C’est à Strasbourg le 12 février 

2026 que 130 jeunes 
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Européens ont débattu au 

Parlement de l’impact de l’IA 

conversationnelle sur la santé 

mentale des jeunes, la vie 

privée et les relations sociales. 

Les discussions se sont 

articulées autour de six grandes 

thématiques en lien avec les 

enjeux des IA conversation-

nelles. 

• L’axe 1 concernait le 

rapport émotionnel à l’IA. 

Il a permis de s’interroger 

sur le rôle potentiel de 

confident, de compagnon 

ou de soutien, et les limites 

à poser pour éviter toute 

forme de dépendance 

(Effet ELIZA). 

• L’axe 2 a porté sur la santé 

mentale et la vulnérabilité. 

Il s’est agit d’examiner les 

risques, les bénéfices et les 

limites de ces technologies 

mais également les 

moyens de prévenir les 

dérives tout en respectant 

la liberté d’expression. 

• L’axe 3 comprenait la 

sociabilité et les relations 

humaines avec une inter-

rogation sur la modifica-

tion éventuelle du rapport 

à l’autre, au conflit et à la 

frustration. 

• L’axe 4 portait sur la vie 

privée et l’intimité 

numérique, autour des 

enjeux de données 

personnelles, de 

confiance, de conscience 

des usages et des risques 

associés. 

• L’axe 5 a abordé 

l’éducation et la culture 

numérique. L’objectif 

étant de développer 

l’esprit critique et de 

mieux comprendre les 

biais et les logiques 

économiques des IA. 

• Enfin, l’axe a traité de 

l’encadrement, de la 

régulation et de l’éthique, 

à partir de la question : 

quel cadre européen est 

souhaité par les jeunes, et 

comment protéger sans 

interdire ? 

 

L’AI Act ?  
(Sources : 
https://artificialintelligenceact.
eu/fr/ 
https://www.entreprises.gouv.f
r/) 

L’AI Act est un règlement 
européen sur l'intelligence 
artificielle (IA) entré en 
vigueur le 1er août 2024. Il 
s'agit du premier règlement 
complet sur l'IA établi par un 
organisme de réglementa-
tion important visant à 
s’assurer que le développe-
ment et l’utilisation de 
produits de l’IA respectent 
les droits fondamentaux et 
les valeurs européennes.  
 
C’est une approche basée 
sur les risques qui permet de 
classer les systèmes d’IA. 
Quatre catégories sont ainsi 
recensées : 
1- Risque inacceptable : Ces 
systèmes sont strictement 
interdits : notation sociale, 
exploitation de la vulnérabi-
lité des personnes, iden-
tification biométrique à 
distance en temps réel dans 
des espaces publics sauf 
dans des cas exceptionnels, 
comme les enquêtes pour 
des infractions graves., etc. 
les pratiques manipulatri-

ces visant à tromper les 
utilisateurs à leur insu sont 
également interdites. 
2- Risque élevé : Les 
systèmes d’IA ayant un 
impact significatif sur la 
santé, la sécurité ou les 
droits fondamentaux : par 
exemple, dans les domaines 
de l’éducation, de l’emploi, 
de la justice ou de la 
biométrie. Ces systèmes 
doivent être rigoureuse-
ment testés avant leur mise 
sur le marché et surveillés 
tout au long de leur 
utilisation. Il est également 
obligatoire de prévoir une 
supervision humaine pour 
éviter que des décisions 
importantes soient prises 
uniquement par des 
machines. 
3- Risque limité : Ces 
systèmes doivent informer 
les utilisateurs qu’ils 
interagissent avec une IA, 
comme pour les chatbots. 
Les IA génératives doivent 
indiquer que le contenu est 
artificiel. 
4- Risque minimal ou nul : 
Les systèmes présentant peu 
ou pas de risques. Ils ne sont 
pas soumis à la réglemen-
tation européenne. 
 
Le règlement met aussi 
l’accent sur la transparence. 
Les systèmes d’IA qui 
interagissent directement 
avec des utilisateurs, comme 
les chatbots ou les outils 
génératifs (capables de créer 
des images ou des vidéos), 
doivent signaler clairement 
que le contenu produit est 
issu d’une IA. Cela permet 
aux utilisateurs de savoir 
avec quoi ils interagissent. 
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Nous allons, dans les années à 

venir, faire face au défi de 

travailler avec les outils d’IA 

tout en préservant le bien-être 

de chacun. 

 

 

 

Captures d’écran 

Psychologist.ai 
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Particuliers : Consultations au 11 avenue Philippe-Auguste 75011 Paris. 

Entreprises / Structures associatives : Interventions dans vos locaux en Ile-de-France 

pour des accompagnements collectifs ou individuels, des ateliers et des formations. 

 

 

 
 

Muriel CARRERE 

Psychologue 

Sophrologue certifiée 

Hypnopraticienne 

 

 

 

06-38-61-86-04 

hypso@muriel-carrere.fr 
https://muriel-carrere.fr 

 

ME SUIVRE 

Mes vidéos bien-être sont en ligne et accessibles depuis : 

• Ma chaîne YouTube : 

HYPSO - Muriel CARRERE 

• Mon site internet :  

muriel-carrere.fr 

• LinkedIn :  

www.linkedin.com/in/muriel-carrère 

Je publie également des exercices courts de respiration pour vous aider à mieux faire face au stress et aux 
émotions. 

Faites-vous du bien et prenez soin de vous. 

BONNE DECOUVERTE ! 

 

 

 

 

 


